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La pe riode atypique que nous vivons est propice a  la re flexion et a  un retour sur nos pre oc-
cupations essentielles.  

 
Notre cabinet, vous le savez, a e te  pre curseur dans la diffusion des contrats d’assurances vie. 

Cette solution d’e pargne est aujourd’hui largement ple biscite e par l’e pargnant français. 
 

Il est vrai que la gestion financie re de l’e pargne de l’assure  participe grandement a  son suc-

ce s. Mais to t ou tard, inexorablement, cet instrument d’accumulation et de de tention des ac-

tifs se muera en vecteur de transmission a  hauteur des capitaux « re siduels ». 

Nous allons donc ici aborder dans cette lettre d’information le sujet des clauses be ne fi-
ciaires et de leurs nécessaires mises à jour tout le long de la vie de l’assure . 
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Et si vous profitiez de cette fin d’année pour faire un point sur les clauses  

bénéficiaires de vos contrats d’assurances-vie ? 

 

27 millions de me nages de tiennent un contrat d’assurance-vie, ce qui en fait le « placement pre fe re  des français ». Ces 

contrats repre sentent un encours total de 1 681 milliards d’euros. 

Le contrat d’assurance-vie vous permet de transfe rer un capital a  une personne, que vous avez au pre alable, de signe e. 

En effet, lorsque vous contractez une assurance-vie, vous obligez la compagnie d’assurance à verser une somme 

d’argent à une ou plusieurs personnes que vous avez désignées.  

Par conse quent, le point cle  pour effectuer le transfert de ces sommes est la clause bénéficiaire. La rédaction de 

cette dernière est primordiale. Nous attirons donc votre attention sur diffe rents points. 

Ge ne ralement les compagnies d’assurance vous proposent des clauses be ne ficiaires standards. Il vous suffit de cocher 

celle qui vous correspond. Il s’agit de clauses générales qui de signent souvent les be ne ficiaires de manie re qualita-

tive « mon conjoint », « mes enfants » avec une repre sentation « vivants ou représentés », « à défaut leurs descen-

dants… ». Elles peuvent tout a  fait correspondre a  vos volonte s.  

Il vous est e galement possible de re diger une clause be ne ficiaire sur-mesure, afin de de signer vos be ne ficiaires de 

manie re nominative, par exemple « M. Alexandre DUPONT », ce qui assure une de signation sans ambiguïté.    
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Un outil de transmission de capital  

Comment choisir ma clause bénéficiaire lors de la souscription d’un contrat d’assurance-vie ? 

FOCUS 

Désignation qualitative : cette de signation est tre s souple car elle désigne la personne ayant cette 

qualité lors du de nouement du contrat. Par exemple : mon conjoint, mes enfants, ou encore mes he ri-

tiers ! Elle peut parfois donner lieu a  un important contentieux notamment avec la mention « mes héri-

tiers ».  

Désignation nominative : cette de signation est a  l’inverse tre s pre cise : vous pre cisez le nom, le pre -

nom, la date de naissance et l’adresse de la personne que vous souhaitez de signer : par exemple « M. 

Alexandre DUPONT né le 01/01/1970, résidant au … ». Attention, cette clause ne cessite un suivi dans le 

temps afin de s’assurer de sa validite  notamment en cas de pre de ce s, d’une se paration…  

Pourquoi est-il important de vérifier périodiquement ses clauses bénéficiaires ? 

Il est important de faire un point sur vos clauses bénéficiaires de temps en temps car votre situation familiale est suscep-

tible de changer. C’est la raison pour laquelle il est important de s’assurer du choix de vos bénéficiaires et de faire un point 

sur l’attribution des sommes à chacun.  
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S’assurer du choix de vos bénéficiaires  
 

Il est possible que vous ayez traverse  des e preuves : di-

vorce, remariage, pre de ce s, famille recompose e… ce qui 

peut engendrer une modification de vos choix initiaux. 

S’agissant des désignations qualitatives, ve rifiez que 
celles-ci désignent exactement les personnes que vous 

souhaitez.  

FOCUS 

Lorsque vous disposez de plusieurs contrats d’assurance-vie, souscrits a  des pe riodes diffe rentes, plusieurs fiscalités 

peuvent se superposer. Par conse quent, analyser pre cise ment le montant des sommes perçues et le cou t fiscal de 
chaque de nouement, permettrait d’envisager une optimisation de la désignation des bénéficiaires afin de réduire 

l’impact fiscal de la transmission.  

Vérifier l’attribution des sommes à  

chacun  

Au fil du temps, les sommes de votre contrat ont évolué. Les 

situations personnelles de vos bénéficiaires également. Par 

conséquent, il est important de contrôler si le montant des 

sommes affectées à chaque bénéficiaire correspond bien à 

vos choix initiaux.  

Comment choisir ma clause bénéficiaire lors de la souscription d’un contrat d’assurance-vie ? 

Clause démembrée 

 

Elle vous permet de transmettre 

l'usufruit des sommes a  vos en-

fants et la nue-proprie te  a  vos pe-

tits-enfants. Cela e vite la transmis-

sion en deux temps successifs, et 

Structuration par contrat  

Vous de diez un contrat a  chacun des 

enfants. Au de nouement, soit votre 

enfant accepte les sommes soit il les 

refuse Elles seront alors attribue es 

aux be ne ficiaires de second rang : 

Clause à option  

Le premier be ne ficiaire a la faculte  

d’accepter le contrat avec un e ven-

tail de possibilite s  : 75 %, 50%... Le 

second be ne ficiaire se verra attri-

buer la fraction restante du contrat.  

Lorsque votre famille comporte plusieurs ge ne rations, ces dernie res vont be ne ficier successivement des capitaux : 
votre conjoint, vos enfants puis vos petits-enfants. Il est possible d’anticiper ce flux et ses conse quences fiscales at-

tenantes, par la re daction de clauses be ne ficiaires spe cifiques.  

Quand et comment modifier sa clause bénéficiaire ? 

Vous pouvez modifier votre clause be ne ficiaire a  tout moment. Nous vous recommandons de nous consulter pour vous 

accompagner dans cette de marche de re daction de votre clause be ne ficiaire.  
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La fiscalite  applicable aux sommes de votre contrat va de pendre de plusieurs e le ments :  la date de sous-
cription du contrat, la date de versement des primes et l’a ge que vous aviez lors des versements.   

C’est avec beaucoup  
d’enthousiasme que nous  

souhaitons la bienvenue a  Pauline 
BRETON, qui rejoint notre e quipe 

a  l’issue de ses 6 mois de stage.  

De but septembre, toute l’e quipe Alter Finances a fait sa 

rentre e lors d’un se minaire a  la Villa La Tosca.   

La fiscalité applicable lors du décès 

Vie du Cabinet 


